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S ecrétariat  de mairie :   Il est ouvert  
les mardi - jeudi   et   samedi   de 

9h à 12h  et le vendredi de 14 h  à 16 
h 30.   

 Tel : 02 54 46 81 25  

Courriel : mairie.menars @wanadoo.fr 

Le secrétariat sera fermé 
du 2 au 9 mai inclus 

E chos du Conseil municipal du 
25 avril : 

 Le Conseil décide la réfection des trottoirs de la 
rue Roger Régnier pour une somme de 31 287 € 
TTC et demande une subvention à l’Etat au titre 
de la Dotation de Soutien à l’Investissement 
Public Local. 

 Le Conseil décide de demander une subvention 
au titre de la DSIPL pour l’installation  de la 
vidéo-protection. 

 Création d’un poste de Rédacteur territorial par 
promotion interne. 

 Inscription sur le monument  aux morts de 
Monsieur Lucien BRETON, mort au champ 
d’honneur en 1915. 

C onseil municipal :   prochaine réunion 
du Conseil municipal 

  Le  20 Juin à 19 h. 

D es fleurs devant nos murs :  
Nouvelle  initiative  de  la   Commission 
Population qui a choisi d’offrir à chaque 

foyer ménarsois un sachet de graines 
d’Eschscholtzia accompagné de quelques conseils 
de plantation. Pas la peine d’être grand jardinier ou 
d’ avoir la main verte. !!! Juste un peu de terre 
et d’eau pour donner quelques touches de couleurs à 
nos pas de porte, nos balcons, pots ou tout autre 
contenant de votre choix. 

L’objectif est de fleurir 
nos       rues,     ruelles, 
passages et avenues. Un 
joli symbole d’unité et 
d’accueil   dans   notre 
village.   A   vous de 
jardiner, maintenant ! 

C érémonie du 8 mai :  
l’armistice du 8 mai 1945 met 
fin en Europe, à la seconde 

guerre mondiale. Toute la population  
est invitée à commémorer cette date essentielle : 

 10 h 30 : rassemblement à la mairie 

 11 h dépôt de gerbes au monument aux morts 

 11 h 30 : vin d’honneur en salle des Charmilles 

La municipalité invite tous les habitants, jeunes  
et moins  jeunes   à   célébrer    cet  anniversaire. 

E  cole Victor Hugo :inscriptions  
  Les  inscriptions  pour  la  rentrée   de 
septembre  2016  sont  à faire sans délai 

auprés de la mairie ou de la Directrice, Mme 
Amélie Saint-Paul. 

E tat civil :  
Naissance de Clara DELAGE le 3 avril 

          Mariage de Carole DA SILVA  et 

       Patrick BERDAH le 29 avril 

           Décès de Jacques GONNET le 8 avril 

D ate à retenir :  la visite du 
château de Ménars :  

Avec l’aimable autorisation de Monsieur Baysari, 
la commune de Ménars organise le dimanche 

19 juin de 14 h à 18 h 
la visite guidée du château de Ménars, réservée 
aux habitants et uniquement sur réservation. Les 
inscriptions seront prises en mairie du 7 au 18 
juin aux heures d’ouverture du secrétariat. 
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P oisson d’avril !      Naturellement,    le 
regroupement place de la gare, des boites au 

lettres du village  était  une plaisanterie issue   de  
l’esprit fertile et malicieux des adjoints au Maire. 

D’où vient cette tradition du « Poisson d’avril » ?  
Plusieurs origines peuvent être proposées : 

 Avant 1564, l’année commençait à des dates variées 
selon la région (Noel, 1er mars,  25 mars…). Le 1er 
avril, on célébrait l’arrivée du printemps, la fin du 
carême (période ou on ne pouvait manger que du 
poisson).  En 1564, le  roi   Charles IX décida que  
l’année commencerait le 1er janvier suivi en 1582 
par le pape Grégoire XIII (calendrier grégorien). 
Certains, par ignorance, célébraient  alors selon   
l’ancienne tradition  le 1er avril. Pour se moquer 
d’eux, on leur racontait des histoires pour rire et on 
leur remettait de faux poissons  correspondant à la 
fin du carême. 

 Certains pays ouvraient ou 
fermaient la période de pèche 
le 1er avril. Pour se moquer 
des pêcheurs,  on leur offrait 
un hareng… 

 Ce   peut   être   aussi  un 
mélange avec la période du 
carnaval,  la sortie du signe 
zodiacal du poisson (dernier 
signe de l’hiver)... 

L e brulage des végétaux 
est interdit par arrêté préfectoral 

(contravention de 450 €). Ces déchets 
peuvent   être   déposés    dans une 
déchèterie à La Chaussée St  Victor 
ou  Blois. 

D ate à retenir : les feux de la St 
Jean :  

samedi 25 juin de 18 à 23 h 

A bandon d’ordures sur la voie publique  

Le décret du 25 mars 2015 aggrave l’amende 
encourue en cas d’abandon de détritus sur la 

voie publique. Ces faits étaient punis par une amende 
de 150 €   (contravention de 2ème classe) . Ils sont 
désormais punis par une amende de 450 € 
(contravention de 3ème classe).  

T ondeuses : le printemps est là  et avec lui 
repoussent les pelouses. 

L’usage des tondeuses est autorisé : 

 En semaine de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19 h 30  

 Le samedi de 9 h à 12 h et de 15 h  à 19 h 30 

 Le dimanche de 9 h à 12 h. 

Respectons nos voisins ! 

A dhérer à l’association des amis du musée 
de la résistance,  de  la  déportation  et  de  la 

libération du Loir et Cher :   

 participer au travail de mémoire 

 Bénéficier de l’entrée gratuite au musée 

 Soutenir le travail du musée 

Site internet du musée : musee-resistance41.fr 

 

S oirée concert des écoles du RPI : 
Ils le préparent depuis des mois : les élèves de 
l’école Victor Hugo, avec ceux de St Denis et 

Villerbon, donneront 
leur concert annuel 
le  jeudi  26  mai à 
18 h 30, en la salle 
des fêtes de Fossé. 

Une belle initiative 
qui,  comme en 
2015,  réjouira   les 
spectateurs. 
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O ffices religieux :      Les    messes    
dominicales   sont célébrées  à 

l’église  de Villebarou à  10 h 30. 

Jeudi 5 mai : fête de l’ascension. 
Messe à 10 h 30 à Villebarou. 

Dimanche 15 mai :    messe    de 
Pentecôte à 10 h 30 à Villerbon 

L ’Amicale ménarsoise vous invite au 

CLUB DE JEUX 
         Mercredi  11 mai à 14 h 30 

      Mercredi  25 mai à 14 h 30 

      En salle des Charmilles 

L es urgences médicales: 
                  PHARMACIES 

  Appeler le 3237    Identifiez votre commun 

 MEDECINS 

en cas d’urgence, appeler le SAMU en faisant le 15 
——         

CHIRURGIENS-DENTISTES       

Dimanches et jours fériés  de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h  

Appeler le  02 54 78 17 26 
——     

KINESITHERAPEUTES 

 Soins respiratoires d’urgence : Appeler le  02 54  56 84  84 
——                               

CENTRE ANTI-POISON : Appeler le 02 41 48 21 21        

C lub de lecture : Si vous 
souhaitez   participer  à     

cette   bibliothèque  tournante, 
merci de contacter   Christine 
Maillé au 02.54.74.39.92 le soir 
après 19h30. 

A rt floral :  Prochain     

cours     le  jeudi 19 mai  de  
20h00  à    22h00   à    la Salle des 
Charmilles.  La participation est de 
22 €   par  séance ( fleurs coupées 
inclues).     Contacter    Bernadette   
WILBERT au 06 27 77 42 34 ou Andrée LAVAL 
au 02.54.46.87.95 pour réserver votre soirée.  

G ymnastique :    
les mercredis de 

19h30 à 20h30    à   la   
Salle    des  Charmilles. 
La cotisation   est   de  100  euros  pour  l’année.    
Contacter     Elisabeth      EVRARD   (Tel : 02 54 
46 83 49)   pour    vous  inscrire  ou pour tout ren-
seignement.  

T ennis : 
MENARS   dispose d’un 
beau   court   de   tennis. 

Profitez-en !     Prenez     votre 
adhésion annuelle auprès de Karl 
LANGREBE (02 54 46 82 36) 
pour  le réserver quand vous le souhaitez. 

Coût de l’adhésion annuelle : 30 euros pour les 
adultes et 20 euros pour les scolaires. 

L es cloches de Ménars :  
Elles égrènent chaque jour la litanie des heures, 
rappellent, à l’angélus, qu’il est 7 h, 12 h et 19 h, 

annoncent les offices religieux, sonnent le   glas   des 
obsèques ou carillonnent la sortie des jeunes mariés. Les 
cloches de Ménars rythment notre quotidien. 

La plus petite et la 
plus ancienne date 
de 1727. Située dans 
le campanile,   d’un 
poids  de 65 Kgs   
pour   un diamètre 
de   48  cm,   elle 
servait à alerter la 
population en cas  
d’urgence (incendie, 
guerre…). C’était le 

tocsin, sonné par cette petite cloche « braillard » au son 
aigrelet, désagréable. Animée par une horloge mécanique 
(aujourd’hui disparue), elle sonnait aussi les heures. 
Cette cloche est aujourd’hui inutilisée. 

Plus importante (220 Kgs pour 73 cm de diamètre) la 
deuxième date de 1881  et   est   électrifiée   pour   les 
sonneries à la volée et le tintement des heures. 

La plus importante (450 Kgs pour 91 cm de diamètre) 
date aussi de 1881 et est équipée pour la « volée ». 
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Horizontalement : 1/ Création artistique ap-
pliquée à l’industrie - Discipline philosophique 
indienne 2/ Examêtre - Protestation 3/ Paysan es-
pagnol - La sienne - Vieille colère  4/  Précieuse 
conjonction - Au centre des pièces - Maladie de 
peau 5/ Jet - Court cours - 3,14   6/ Sans motifs - 
Site de discussions sur internet 7/ Arrivé - Certain  
8/ Soldat américain - Avant la taxe  - En tête du 
journal 9/  Bière - Parties de pièce de théâtre 10/  
Poil à l’œil - Dés potron-minet 11/  Troublés - 
céréale 

 Verticalement :  A/ Zone de stockage -  Ménars en a 
une B/ Roche abrasive - Fleuve d’Afrique C/ Artère - 
Ancienne monnaie D/ Enflammé - Sur la Tille E/ Che-
min de randonnée - Verre au plomb F/ Les nôtres  G/  
Effet comique - Fouiller partout H/ Au cœur du lynx - 
Jeune - Cube I/  Organe de vue - Qui perçoit le RMI J/ 
Rassasié  K/ Bière - Partie supérieure d’une porte 

MOTS CROISES 

L e sel :Les chasseurs-cueilleurs trouvaient le sel (en réalité, le sodium) dans la chair du gibier et du 
poisson dont ils se nourrissaient.    Par la suite...l’homme devient sédentaire.  La domestication 

d’animaux fait apparaître de nouveaux besoins en sel pour conserver les aliments   (et assurer ainsi un 
équilibre entre périodes de disette et d’abondance). Il faut du sel pour le tannage du cuir ou l’amélioration 
de la production laitière. En rapport avec les besoins, le sel  acquiert une haute valeur d’échange, du fait de 
sa rareté,   de son utilité croissante  et  de sa capacité à être stocké sous  forme  de  pains de sel.   Le sel 
intervient dans les grands réseaux d’échanges qui se mettent alors en place, parfois sur plus d’un millier de 
kilomètres. Il semble que ce soit au cours du Haut Moyen Âge (Ve au Xe siècle)  que  la  structure  des 
marais salants atlantiques, avec canaux et œillets ou séries de bassins, s’élabore réellement. La gabelle est 
définitivement instaurée en 1341 et le monopole de la vente du sel revient au pouvoir royal en 1343. 

Actuellement environ 7 millions de tonnes de sel sont produites en France. 

 

 

 

 

 

 

 

Répartition des ventes de sels cristallisés en 
France par applications (importations comprises)  
en % des ventes totales de sel cristallisé en 
France (2009) 
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